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Mairie :    Tél : 02 98 20 21 43  Courriel : mairie@la-forest-landerneau.fr 

Fax : 02 98 20 32 44  Internet : www.la-forest-landerneau.fr 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi  … : 8h30-12h / 13h30-17h30 
    Vendredi……...…: 8h30-12h / 13h30-17h  
    Samedi                : 9 h – 11 h 
     
     
Bibliothèque :   Tél : 02 98 20 39 57 Courriel : bibliotheque.laforestlanderneau@orange.fr 
Heures d’ouverture  Mardi 16h30/18h30, jeudi 16h30/19h, samedi 10h30/12h 
 
Service des Eaux et de l’assainissement  Service Client 02.77.62.40.00 de 8h à 20h du lundi au vendredi 
    Urgences techniques : 02 77 62 40 09 (24 heures sur 24, 7 jours sur 7) 
 
Permanences du Maire et des Adjoints 
Yvon BESCOND, Maire……………………… : le mardi de 11h à 12h – le vendredi de 17h à 18h 
Roland GUILLON (Finances-Administration Générale).................    .. . le jeudi de 19h00 à 20h00 
Gisèle HALLEGOUET  (Ecole-Enfance-Jeunes)…………....:                 le mardi de 18h00 à 19h00 
Michel BARRE (Urbanisme-Voirie-Environnement –Cadre de Vie)        le mercredi de 18h30 à 19h30 
Emmanuelle ABILY (Sport-Loisirs-Culture)……………......................... le lundi de 17h45 à 18h30 
 

En dehors de ces horaires, le Maire et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

Le bureau municipal se réunit tous les lundis à 18h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les annonces pour le bulletin d’Octobre sont à déposer en mairie par courriel pour le jeudi 25 Septembre 

Les dates à retenir 
 
06/09 Forum des associations 
13/09 Collecte journaux école Georges Brassens 
20/09 Ramassage de ferraille de 9h à 17h près de la salle de 

sport - Association « Tous ensemble avec Justine » 
28/09  Vide dressing organisé par JGF Football 
29/09  Journée de l’environnement 
23/11  Kig ha farz école Ste Anne 

28-29-30/11 Expo peinture – Salle polyvalente 

Quoi de neuf ? 

 

Keleier Forest Landerne 
Bulletin mensuel d’information de La Forest-Landerneau 
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INFOS PRATIQUES 
 

Santé 
 
Horaires pharmacie de l’Elorn (N. RICHARD) : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 19h30 
et le samedi matin de 9h à 12h30. 
1 Place du Château – Tél : 02.98.20.28.76 
 
Gardes pharmacies 

Septembre Samedi Dimanche 

06 et 07  Jouillat-Dutreix 
Landerneau 

Bydlon La Roche-
Maurice 

13 et 14 Lemoine Landerneau Richard La Forest 

20 et 21  Bernicot Landerneau Le Port Pouédern 

27 et 28 Moign Landerneau Lacoste  Landerneau 

Tableau de garde du samedi après-midi et dimanche de  
9h30 à 20h. Après 20h composez le 3237 
 

INFIRMIERES :   
- Béatrice FILY-SIDOINE 
02.98.20.23.15 -17 Bis Place du Château – Soins à 
domicile 7 jours/7 – Soins au cabinet sur rendez-vous 
- Sandrine GORREC et Stéphanie ROLLAND  
06.20.47.28.90 – 24 Kergréac’h  
Soins à domicile 7 jours/7 - Soins au cabinet sur RDV 

MEDECINS : 17 Place du Château. 02.98.20.26.20 
Sur RDV du lundi au vendredi de 9 H à 19 H et le samedi 
de 9 h à 12 h. – Dr GRAVAND : lundi-jeudi 
Dr CORSON : mardi-mercredi-vendredi-samedi 

GARDES DES MEDECINS : Après 19 h et le week- 

end appeler le 15 

MASSEUR-KINESITHERAPEUTE : Hubert CASTREC 

2 route de Kerhuon 02.98.20.21.82 sur rendez-vous 

 
DON DU SANG 
Lundi 15/09 de 15h à 19h - Mardi 16/09 de 14h à 18h 
Mercredi 17 et jeudi 18/09 de 8h à 12h à Landerneau – 
EHPAD AN ELORN – Rue du Dr Pouliquen 
 

Association ADMR de Landerneau et sa région  
59 rue de Brest - 29800 Landerneau   02.98.85.64.22 
HORAIRES D’OUVERTURE A LANDERNEAU 

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
 

Commission action sociale 
Permanence le mardi 9 septembre de 14h à 15h au 
bureau polyvalent, afin d’aider à effectuer les 
démarches administratives, à régler les différents 
problèmes et résoudre les difficultés que vous pouvez 
rencontrer dans votre vie quotidienne. 
Possibilité de RDV : contacter la Mairie 
 

Avis aux nouveaux habitants 
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se 
présenter en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret 
de famille, afin de faciliter les tâches administratives les 
concernant. 
 
 
 
 

 
Foyer des Jeunes  

Le foyer sera ouvert le mercredi de 13h30 à 18h. 
Le programme, affiché sur la porte du foyer, est 
disponible en Mairie. 
Inscription obligatoire. 
Contact : Cécile au 06 62 14 18 55 
 

Heures d’ouverture de la déchetterie 
(ZI Saint Eloi) –: 02.98.85.19.50  
Horaires d’été du 1er mars au 31 octobre 2014 

Du lundi au samedi 9h à 12h et de 14h à 19 h. 
Fermé dimanche et jours fériés. 
 

Déchets de jardin  
 Aire de déchets verts  

Rappel de la Communauté de Communes :  
Il n’est accepté que les coupes d’arbustes de diamètre 
inférieur à 20 cm et les tontes de pelouse, à l’exclusion 
de tout autre produit (sacs plastiques, cailloux, cuir, …) 
 

 Stationnement remorque 
 

06-07/09 Rue de Guébriant 03/09 Ty Naod 

13-14/09 Place du chateau 10/09 Chapelle Ste Anne 

20-21/09 Kergréach 17/09 Lot Rochebrune 

27-28/09 Hameau du Parc Hir 24/09 Rte de Kergréac’h 

Nous vous rappelons que la remorque ne doit recevoir 
que les coupes de tonte de pelouse et des végétaux 
dont le diamètre ne dépasse pas 20 cm. Donc pas de 
plastique, de cailloux, de bois.  
 

Horaires des messes – SEPTEMBRE 
 
Dimanche 7 Septembre à Saint-Divy à 10h30 (Accès 
église St Thonan impossible) 
Dimanche 21 septembre à St Thonan à 10h30 
Une permanence est assurée au presbytère de St Divy 
de 10h30 à 11h30 tous les samedis 
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La Mairie vous informe 
 

Informations municipales 
 

Etat Civil 
Naissances 

- Warren EVEN né à Brest le 12/06 domicilié 10 

Quinquis Bian 

- Iwan ROPARS né à Landerneau le 26/06 

domicilié 1 Streat Nevez 

- Lucie KANE née à BREST le 11/07 domiciliée le 

Reun. 

- Hugo PERROTIN, né à Brest le 21/07 domicilié 

10 route de l’Elorn. 

- Ulysse RAOUL WHILT né à Brest le 03/08 

domicilé 14 Keryvonne 

Décès 
- M. Yann LE GUILLOUX, âgé de 55 ans, 

domicilié 9 rue de Keramanac’h, décédé à Brest 

le 26/06 

- Mme MOALIC Jeanne, âgée de 99 ans, 

décédée à LANDERNEAU le 16/08 

 
Urbanisme 

 
Déclarations préalables de travaux 

 
Demandes 
- BOUGUENNEC Patrick, 19 Route de Poul ar 

Marc’h pour le remplacement des ardoises de la 
toiture – construction d’une véranda – Ravalement. 

- LE ROUX Louis, Ker Arzel pour un mur 
- PERROT Michel, 4 keranna pour réhabilitation 

d’une maison au 2 Route de Rulan. 
- LE POUPON Fabrice, 16 Keryvonne pour 

changement porte garage et fenêtres 
- RENVAZE David, 17 rue de Gorréquer pour toiture 

pose de vélux et drainage de la partie extension. 
Changement de vitrage dans la véranda. 

- COSSAVELA Romain, 14 Quinquis pour une 
clôture et un grillage rigide. 

- KERDRAON Emilie, 41 bis route de Kerhuon pour 
un changement de fenêtres 

- TREGUER Nadine, 1 Penquer Bras pour 
changement de fenêtres. 

- SEGALEN Jean, 1 Valy Fao pour un abri de jardin. 
 
Accords 
- BOUGUENNEC Patrick, 19 Route de Poul ar 

Marc’h pour le remplacement des ardoises de la 
toiture – construction d’une véranda – Ravalement. 

- PERROT Michel, 4 keranna pour réhabilitation 
d’une maison au 2 Route de Rulan. 

- LE POUPON Fabrice, 16 Keryvonne pour 
changement porte garage et fenêtres 

- RENVAZE David, 17 rue de Gorréquer pour toiture 
pose de vélux et drainage de la partie extension. 
Changement de vitrage dans la véranda. 

- COSSAVELA Romain, 14 Quinquis pour une 
clôture et un grillage rigide. 

 
 

Recensement des jeunes 
Parcours citoyen (filles et garçons)   

Modalités de recensement des Françaises et des 
Français nés en Septembre 1998.  En application de la 
loi du 28 octobre 1997, les jeunes gens et jeunes filles 
sont tenus de se faire recenser en mairie à partir du jour 
où ils atteignent l’âge de 16 ans. L’inscription ne peut 
pas être prise avant. Les jeunes sont donc invités à 
passer en mairie, munis du livret de famille. Une 
attestation leur sera délivrée. Elle est exigée pour 
l’inscription aux examens, concours, permis de conduire. 
 

Bois de Coat Mez 
Ceux d’entre vous qui fréquentent le bois de Coat-Mez, 
ont pu constater la présence de moutons dans la partie 
nord du bois. Des moutons ayant été attaqués et tués 
par des chiens non tenus en laisse, le Conseil Général, 
propriétaire du site, demande aux propriétaires de 
chiens de tenir leurs animaux en laisse à proximité des 
pâtures. 
 

Ma ruche : je la déclare !  

NE LAISSEZ PAS PASSER 

NOVEMBRE 2014 SANS 

DECLARATION. 

La localisation des ruches est 
indispensable pour un suivi sanitaire efficace en 
apiculture. La déclaration annuelle des ruches permet 
cette localisation, elle est obligatoire depuis 2010. Les 
apiculteurs, amateurs comme professionnels, doivent 
donc obligatoirement faire la déclaration de leurs ruchers 
chaque année, et ce, dès la 1ère ruche. Faire cette 
déclaration en automne, après la mise en hivernage, 
permet de connaître le nombre de colonies qui passeront 
l’hiver. 
Comment déclarer ses ruches ? 

Cette déclaration est faite en une seule fois à partir du 
1er novembre. 

- de préférence par Internet sur le site 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/TeleRu

chers-teleprocedure (Cela dès la deuxième 

déclaration....)  

- ou auprès du GDS par une déclaration "papier". 

Il suffit de remplir un formulaire CERFA n° 

13995*02 (disponible sur le site internet 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/g

f/cerfa_13995.do ou sur demande à votre GDS 

départemental.) 

Pour les primo-déclarants, la déclaration peut se faire 
toute l'année mais exclusivement  " par papier ". 
 
 
 
 

 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/TeleRuchers-teleprocedure
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/TeleRuchers-teleprocedure
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13995.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13995.do
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Vie associative 
 
 

Forum des associations 
 
Le forum des associations 
forestoises aura lieu le samedi 6 
septembre de 10h à 13h à la salle 
polyvalente 

 
 

Club « Val Elorn » 
 

Randonnées pédestres ouvertes à tous 
Pour les sorties, RDV parking église à 
13h30 pour départ groupé en voitures 
particulières. Chaussures adaptées et 
bâtons recommandés 

Renseignements auprès de :  
 - Daniel Larvor  02 98 20 31 51 
 - Gisèle Hallégouët 02 98 20 25 95. 

 
Chaque semaine une marche plus courte est proposée. 
 
Inter-club : 11-09 à Plouédern ; 25-09 : la Forest ; 02-10 
: Saint-Thonan ; 28-10 : Pencran. 
Buffet froid : 16 octobre à 12 h. à la salle polyvalente : 
inscriptions le 02 et le 07 octobre au foyer Kerjean ou 
auprès des responsables. 
Sortie annuelle : à Ploudalmézeau  inscriptions pour le 
29 août, au foyer kerjean ou auprès des responsables. 
Travaux manuels : 15 septembre (3ème mardi du 
mois). 
Travaux d'aiguilles : 2ème et 4ème vendredi du mois. 
Nous serons présents au forum des associations 
 
 
Lundi 30 juin  2014  - Sortie ILE de BATZ 
Le lundi 30 juin, le groupe de randonneurs du « Val 
Elorn » s’est retrouvé  sur l’île de Batz pour sa 
traditionnelle rando de fin de saison. Après un pique-
nique réparateur, la journée a permis aux 21 marcheurs 
de découvrir les massifs dunaires, les plages de sable 
fin, les côtes rocheuses, les landes et l’incroyable 
diversité d’espaces naturels. Quelle belle journée pour 
clore la saison !  
 

 
 

VIDE DRESSING JGF football 

 
 

La Forest à petites foulées 
 
L’association qui sera présente lors du forum du 6 
septembre vous propose pour la saison à venir : 
 
Footing : 
- mercredi soir à 19 h 

Départ salle Kerjean (novembre à mars) 
Départ Stade du Calvaire à  Landerneau  
(avril à octobre) 

- dimanche matin à 9 h 15 départ salle Kerjean (avril à 
octobre) 
- dimanche matin à 9 h 30 départ salle Kerjean 
(novembre à mars) 
 
Marche :   dimanche matin à 9 h 15 départ salle 
Kerjean. 
  
- Sorties pédestres et footing prévues le dimanche 21 
septembre sur La Forest, ouvertes à tous les Forestois. 
- Assemblée Générale : mi-octobre 2014 
  
Contact : 0298203296 ou 0298203294 

dates randonnées 

08 sept Le Moulin de Brézal  9.4 km 

15 sept St Divy     8 km 

22 sept Lanneufret    10.7 km 

06 oct Neiz-Vran ( Kerlouan)      8.3 km 

13 oct Rumengol   10.4 km 

20 oct Lampaul Guimiliau - Chap. Ste Anne 11 km 

03 nov Gouesnou  (Le Canada)   8.3 km 

10 nov Landéda  (Ste Marguerite)   11 km 

17 nov Ménez Bian  (Hanvec)          8 km 

01 déc La Roche   - Est    7.9 km  

08 déc Plougastel – Squiffiec     10 km 

15 déc La Forest - La Grande Palud 10 km 

29 déc Coat Méal  Sud    9.6 km 

05janv/15 Anse de KERHUON   7 km 
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Gymnastique des Retraités 
Les deux séances hebdomadaires reprendront dès le 
lundi 8 septembre. Elles auront lieu les lundis et jeudis 
de 9 h 40 à 10 h 40 en dehors des jours fériés et des 
vacances scolaires à la salle de Gym. 
Possibilité d’assister à des séances d’essai en 
septembre. 
Les inscriptions se feront lors du forum des Associations 
le samedi 6 septembre, puis lors des séances de 
septembre. 
 
 
Association « Tous Ensemble Avec Justine » 
 
OPERATION RAMASSAGE DE FERRAILLE 
 

 
 

Le 20 septembre, l’association « Tous ensemble avec 
Justine » organise une opération ferraille sur La Forest-
Landerneau ; De 9 H à 17 h, une benne de dépôt sera 
mise à disposition près de la salle de sport de La Forest-
Landerneau. Vous pourrez y déposer : électroménager, 
quincailleries, vélos, chaudière, ferraille etc… Possibilité 
d’enlèvement à domicile en contactant Xavier Martineau 
au 07.81.96.09.01 
 
 

Comité d'Animation des Quatre Clochers 
Mardi 23 septembre à 20h00 
Maison des Bruyères à SAINT-DIVY 

 Assemblée Générale 

 Inscription des associations au Téléthon 
 
La commune marraine du Téléthon 2014 est St-DIVY. 
Prochaines réunions pour le Téléthon: 

 mardi 28 octobre : finalisation du programme, 

 vendredi 19 décembre: remise des fonds à 
l'AFM. 

Contact : 06.64.34.79.33 
 

 
 

Vos annonces 
 

 Adolescente responsable propose de garder vos 

enfants, promener vos chiens, de s’occuper 

d’animaux lors de voyages, week-end, … 

0  
 Contact : 06 51 54 29 55 

 
 Recherche garage ou hangar sur la commune ou 

aux alentours. 06.21.42.33.57 

 

Nouveau : Un marché fruits et légumes à la Forest 
 

A partir du samedi 30 août venez 
découvrir MURI, marché de fruits et 
légumes, qui sera présent tous les 
samedis matins place de l’église 

Nous vous attendons avec impatience. L’équipe MURI 
 
 

 
ASSOCIATION RELAIS TRAVAIL  

 

Nous intervenons sur votre commune : 
 Prestations d’entretien de tombe -  Nettoyage de 
sépultures 
 

 Désherbage 

 Brossage manuel 

 Lavage, rinçage des ornements et plaques 
funéraires 

 Apport de sable et gravillons 

 
Pour toutes vos demandes, merci de contacter notre 
secrétariat au 02 98 21 70 44 
 

 
 

Café De La Gare 
 

Soirée contes 

Par la troupe « Le vent nous dit » 

Vendredi  19 septembre à 21h 

Pour découvrir des histoires à dormir debout ou 

histoire de rire un peu. Des conteurs du groupe "Le 

vent nous dit" vous souffleront aux oreilles des 

récits vous transportant au-delà des murs et des 

mers ! Le tout sera accompagné de l'accordéon 

diatonique ! 

Reprise des horaires d’hiver au café : 
le lundi de 8h30 à 12h30 et de 17h à 19h30 
le mardi matin de 8h30 à 12h30 
le mercredi après-midi de 17h à 19h30 
le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 17h à 19h30 
le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 17h à 19h30 ou au-
delà selon soirée 
le samedi, le dimanche et les fériés de 10h à 13h et de 
17h à 19h30 
 

 


